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A B S T R A C T

La promotion de la santé implique toutes les activités importantes pouvant améliorer

l’accessibilité de la population aux soins de santé de qualité. De ce fait, pour la

matérialisation de la couverture santé universelle en République Démocratique du Congo,

la réhabilitation et construction des infrastructures sanitaires, la dotation en intrants, le

renforcement des capacités et gouvernance médicale et la promotion de la médecine

traditionnelle sont les axes essentiels de la contribution de la cellule fonds pour la

promotion de la santé.
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I. INTRODUCTION

Le financement des soins de santé pose encore problèmes dans des pays en voies de développement1. faisant une

analyse systématique, nous observerons que le système de santé de la République démocratique du Congo souffre

surtout de la qualité de service de santé offert par les formations sanitaires étatiques et privées, il y’a même des

services, zones de santé et des divisions des provinces dont les intrants sont en interruption, les nouvelles

https://ijssass.com/index.php/ijssass/index
https://scholar.google.com/scholar?hl�=en&as_sdt=0%2C5&q=Ijssass&btnG=
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techniques de soins de santé ne sont pas

connues par les professionnels de santé

travaillant dans des formations sanitaires et on

observe également que même la médecine

traditionnelle serait en contradiction avec la

médecine moderne. Au vu de ce qui précède,

nous nous sommes posé la question de savoir,

quelle est la contribution de la cellule fonds

pour la promotion de la santé dans la

matérialisation de la couverture santé

universelle en RD Congo ? Nous partons d’une

hypothèse selon laquelle la contribution de la

cellule fonds pour la promotion de la santé

serait centrée sur quatre axes résumés par, la

réhabilitation et construction des

infrastructures sanitaires, la dotation en intrants,

le renforcement des capacités et gouvernance

médicale et la promotion de la médecine

traditionnelle sont les axes essentiels de la

contribution de la cellule fonds pour la

promotion de la santé. Le but de cette étude est

d’évaluer le degré de la contribution de la

cellule fonds pour la promotion de la santé

dans la mise en œuvre de la couverture santé

universelle en RD Congo. Dans cette étude

nous avons utilisé la combinaison

méthodologique dont les méthodes systémique,

analytique, descriptive et étude de cas ont été

utilisées pour la collecte des données et la

rédaction de la présente dissertation.

La santé communautaire est

une nouvelle forme de contrôle sociale. Au

niveau des pays en développement comme le

nôtre, elle est une approche active, c'est-à-dire

s’adresse directement à des populations

géographiquement déterminées, généralement

pauvres ou marginales et qu’elle mette l’accent

sur la participation de la communauté2. Cette

participation donne généralement réponse à

des revendications communautaires afin

d’obtenir de meilleures préventions, des

meilleurs soins et des meilleurs services. Pour

que le problème de la santé communautaire

puisse trouver une solution satisfaisante, il doit

répondre aux quatre critères suivants3 :

1. Aux Besoins des

professionnels de santé eu

égard à leurs compétences,

leurs attentes,

2. Aux Demandes de la

communauté souvent plus

réaliste,

3. En adéquation avec leur

environnement et

4. Aux moyens disponibles.

La santé d’une communauté ou d’une

population dépend d’un ensemble de facteurs

biologiques, démographiques, écologiques,

médicaux, sociaux, politiques,

économiques, … quel est leur poids respectif ?

Difficile de le mesurer, mais ces facteurs

agissent de manière complexe et en synergie4.

Il convient de noter que :

La santé communautaire : est une

approche de résolution des

problèmes de santé fondée sur

l’engagement des communautés.

Elle intègre des services de santé

préventifs, promotionnels curatifs et

ré-adaptatifs destinés aux
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communautés et délivrés par les

communautés elles-mêmes sous la

supervision du personnel de santé

publique. Elle vise à étendre les

prestations sanitaires à la périphérie

géographique et sociale du pays,

structure et renforce la gouvernance

sanitaire locale et le partenariat entre

les communautés et les structures de

santé5.

Le but professé par l’initiative

de Bamako est d’approcher les communautés

aux soins qu’on appelle santé communautaire

(la prévention, la promotion,

l’accompagnement, le curatif, la réhabilitation

et l’insertion) c’est-à-dire l’accessibilité

universelle aux soins de santé primaires, avait

pour objectifs spécifiques de :

 renforcer les mécanismes de gestion et

de financement au niveau local,

 promouvoir la participation

communautaire et renforcer les

capacités de gestion locale,

 renforcer les mécanismes de fourniture,

de gestion et d’utilisation des

médicaments essentiels,

 assurer des sources permanentes de

financement pour le fonctionnement

des unités de soins.

Ainsi pour cela, il y a eu

instauration de huit principes directeurs qui

définissent un processus de mise en œuvre

d’un système de recouvrement des coûts. Ceci

doit permettre également l’amélioration de

l’offre de soins6 :

1. Les gouvernements doivent faire en

sorte que toutes les communautés aient

accès aux activités de soins de santé

primaires ;

2. Il faut décentraliser la prise de

décisions des districts de santé,

notamment en ce qui concerne la

gestion des soins de santé primaires ;

3. Il faut décentraliser la gestion

financière afin que les ressources

produites localement soient gérées par

les communautés ;

4. Les principes relatifs au financement

communautaire des services de santé

doivent être appliqués à tous les

niveaux du système de santé ;

5. Les gouvernements doivent apporter

une contribution substantielle aux

soins de santé primaires et prévoir

suffisamment de fonds à l’intention

des services de santé locaux ;

6. Le concept de médicaments essentiels

doit être intégré dans les politiques

nationales de santé fondées sur les

soins de santé primaires ;

7. Des mesures telles que des

exonérations et des subventions

doivent être prises pour garantir aux

couches sociales les plus démunies

l’accès aux soins de santé ;

8. Des objectifs intermédiaires doivent

être clairement définis ainsi que des

indicateurs pour mesurer les progrès

accomplis.
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II. La couverture santé Universelle : de la

théorie à la pratique :

1. Signification

La Couverture Sanitaire Universelle7 (CSU)

est définie par l’Organisation Mondiale de la

Santé comme étant la situation dans laquelle

toute personne reçoit des services de santé de

qualité qui répondent à ses besoins sans

encourir de difficultés financières pour les

acquérir. Etant donné les contraintes liées à la

limitation des ressources, cela n’inclut pas tous

les services possibles, mais une gamme

exhaustive de services essentiels qui sont bien

cohérents avec d’autres objectifs sociaux.8

Etendre les services prioritaires

En ce qui concerne l’extension des services, la

question cruciale consiste à identifier quels

services élargir en premier. Les services

peuvent être classés en trois catégories: les

services de haute priorité, de priorité moyenne,

et de faible priorité. Au nombre des critères

pertinents utilisés pour la classification et la

catégorisation des services, il y a l’efficacité

des dépenses, la priorité aux plus démunis, et

la protection contre le risque financier.

Pour sélectionner les services à étendre en

second lieu, il est souvent utile de commercer

par estimer le rapport coût-efficacité des

différentes politiques envisagées pour ensuite

tenir compte de la préoccupation pour les plus

démunis et des autres critères pertinents. La

spécification, la mise en balance, et

l’utilisation de ces critères devraient s’opérer

dans le contexte de grands débats publics et par

le biais de procédures participatives. Cela

permettra à un grand nombre de groupes de

contribuer au processus d’établissement des

priorités et renforcera l’obligation des

institutions publiques d’être responsables

devant les citoyens au sujet des décisions

prises. Les pays vont également bénéficier de

l’existence d’un comité national permanent sur

l’établissement des priorités pour traiter des

cas particulièrement difficiles.

 Inclure plus de personnes

En ce qui concerne l’inclusion d’un plus grand

nombre de personnes, la question inévitable

consiste à identifier qui inclure en premier.

Pour inclure plus de personnes de façon

équitable, les pays devraient étendre en priorité

la couverture aux groupes à faibles revenus,

aux populations rurales, et aux autres groupes

désavantagés en termes de couverture de

services, de santé, ou les deux. Ceci est

particulièrement important pour les services de

haute priorité. Inclure de manière équitable un

plus grand nombre de personnes peut

nécessiter des approches ciblées si elles

s’avèrent efficaces.

 Réduire les paiements directs des

ménages

Plusieurs pays dépendent énormément des

paiements directs pour le financement des

services de santé. Ces paiements constituent

une barrière à l’accès aux services de santé, en

particulier pour les plus pauvres. En outre,

pour ceux qui utilisent effectivement les

services, les paiements directs constituent
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souvent une charge financière considérable

pour eux et leurs familles et peuvent même

causer des catastrophes financières. En vue

d’améliorer l’accès aux soins et la protection

contre le risque financier, les pays doivent

donc remplacer les paiements directs par des

systèmes de prépaiement obligatoires, avec

mutualisation des fonds. La question

fondamentale est de savoir comment procéder

à ce remplacement. L’équité suggère que les

paiements directs soient d’abord réduits pour

les services de haute priorité, et pour les

groupes désavantagés, y compris les plus

pauvres. Pour ce qui est des paiements

obligatoires, l’équité suggère que ces

paiements augmentent généralement avec la

capacité de payer et que les contributions au

système soient progressives. Quant à l’accès

aux services, il doit reposer sur les besoins et

non la capacité de payer9.

1. Stratégies

Stratégie Générale et voies à suivre, Une

stratégie en trois volets peut guider les pays qui

cherchent à réaliser la CSU de manière

progressive et néanmoins équitable. Les pays

peuvent : catégoriser les services en groupes

prioritaires. Les critères pertinents pour cette

catégorisation incluent le rapport cout-

efficacité, la priorité aux plus démunis, et la

protection contre le risque financier. Faire des

choix justes pour une couverture sanitaire

universelle étendre pour commencer la

couverture des services de haute priorité à tous.

Cela inclut l’élimination des paiements directs

et le recours accru aux prépaiements

obligatoires, progressifs et mettant en commun

les fonds. Ce faisant, veiller à ne pas laisser à

la traine les groupes désavantagés. Il s’agira le

plus souvent de groupes à revenus faibles et

des populations rurales. Dans le cadre d’une

stratégie plus globale, les pays doivent

effectuer des choix minutieux au sein de

chaque dimension et de façon transversale. Ces

choix dépendront du contexte, et plusieurs

options différentes peuvent s’avérer

appropriées.

2. Objectif de la couverture sanitaire

universelle

Bien que le but premier de ce texte ne soit pas

d’expliquer pourquoi les pays devraient

rechercher la CSU, il est utile de souligner la

justification solide et pluridimensionnelle qui

sous-tend cet objectif.

 D’abord, l’accès aux services de santé

est motivé par les avantages

individuels de l’utilisation des services.

 L’amélioration de l’état de santé des

individus peut être considérée comme

une fin en soi, et elle peut être

considérée comme étant essentielle au

bien-être général des individus et aux

capacités et opportunités y relatives.

 L’état de santé d’un individu peut

affecter son bien-être directement,

mais aussi indirectement, à travers son

revenu et sa richesse par exemple. La

santé des individus est aussi

importante en raison de son impact sur

l’ensemble des opportunités dont ils

disposent.
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 leur santé affecte par exemple leur

capacité à travailler et à poursuivre

leur éducation

 ou sur la diversité des projets de vie

qui s’offrent à eux. Du même point de

vue, la raison pour laquelle l’accès

abordable est si important est

également évidente.

 Tout comme la mauvaise santé, les

paiements élevés peuvent gravement

limiter le bien-être et les opportunités,

non seulement pour la personne qui

utilise les services, mais également

pour sa famille.

 L’accès abordable à toute la gamme

de soins facilitera également

l’utilisation des services préventifs, et

ces services sont souvent plus

efficaces en termes de coût que les

services curatifs correspondants.

 En outre, l’accès abordable produit des

avantages même pour ceux qui n’ont

éventuellement pas besoin des services

de santé. Entre autres, le fait de savoir

que les services sont accessibles à des

coûts abordables peut réduire l’anxiété

et la peur de tomber malade et

permettre aux gens de mieux dormir la

nuit. Cette information peut également

faciliter la planification et l’utilisation

productive des ressources qui

autrement, seraient gardées en réserve

au cas où le recours à des soins

coûteux s’avérerait nécessaire10.

Une large couverture est également bénéfique

à la société en général. L’amélioration de la

couverture améliore la santé de la population et

contribue au développement. Il convient de

noter que les enfants en bonne santé

apprennent mieux et une population en bonne

santé facilite la croissance économique.

3. Motivation

La CSU peut en outre être motivée par ses

effets distributifs. Quel que soit les bénéfices

totaux pour la société, la couverture sanitaire

universelle peut être soutenue par l’idée que

l’accès à la couverture sanitaire ne doit pas être

restreint aux groupes. Les mieux, seraient,

Faire des choix justes pour une couverture

sanitaire universelle nantis de la population ou,

plus spécifiquement, que cette restriction est

injuste. Dans la mesure où elle améliore la

couverture pour les plus démunis, les progrès

vers une CSU peuvent également favoriser une

distribution plus équitable de la santé et du

bien-être. La CSU est également un moyen de

satisfaire les droits aux soins de santé et le

droit « qu’à toute personne de jouir d’un

meilleur état de santé physique et mentale

possible,» reconnus par le droit international. Il

n’existe pas de pays qui n’ait ratifié au moins

un traité spécifiant certaines obligations

concernant le droit à la santé. Dans le cadre du

droit international, les États ont l’obligation

d’adopter des mesures appropriées pour

réaliser le droit à la santé, ou le droit aux soins

de santé, et ce sur une base non

discriminatoire11.

Cette obligation implique une stratégie et un

plan d’action pour réaliser cet objectif de
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même que des mécanismes de supervision et

de correction. Les parties impliquées dans les

traités internationaux ont également

l’obligation d’allouer des ressources

suffisantes pour atteindre le droit à la santé. En

d’autres termes, les États ont l’obligation

d’adopter des mesures appropriées en vue de

réaliser le droit à la santé, et réaliser la CSU est

crucial dans cet effort. En conséquence,

plusieurs approches différentes, y compris

celles basées sur l’équité ou les droits, peuvent

soutenir et encourager la promotion urgente de

la CSU.

4. Portée de la couverture sanitaire

universelle

La CSU doit être envisagée selon une approche

globale. Plus spécifiquement, l’objectif de la

CSU nécessite des services de qualité de divers

ordres, pour renforcer l’ensemble du système

de santé, et pour agir de manière

intersectorielle.

En ce qui concerne les services, la CSU va

certainement au-delà des services cliniques et

curatifs et prend également en compte les

mesures de santé publique, y compris les

services de promotion, de prévention, et de

rééducation12. Les mesures de santé publique

incluent par exemple les campagnes

d’informations sur l’hygiène et la sécurité

alimentaire, le contrôle des vecteurs de

diffusion des maladies et la règlementation sur

le tabac. Les services au sens large

comprennent également la fourniture de

médicaments, d’appareils et d’autres biens. En

particulier, en ce qui concerne les médicaments

essentiels, un effort considérable a été entrepris

afin de promouvoir l’accès universel. Pour

l’ensemble des services, la quantité ne suffit

pas. La qualité de ces services constitue un

facteur essentiel. Dans la transition vers la

CSU, les pays doivent veiller à ce que tous

aient accès, non pas simplement aux services,

mais à des services réellement efficaces et de

bonne qualité13.

Le financement constitue une des

préoccupations majeures de la CSU. La

fonction de financement des systèmes de santé

inclut la collecte des revenus, la mise en

commun des ressources, et l’achat des services,

toutes ces activités étant d’une importance

capitale dans la progression vers la CSU.

Toutefois, la CSU et les moyens requis pour

progresser vont au-delà du financement. La

CSU porte sur la couverture en général, et de

ce fait, se préoccupe de toutes les barrières qui

entravent la couverture. Plusieurs de ces

barrières sont essentiellement non financières14

- y compris les barrières juridiques

organisationnelles, technologiques,

informationnelles, géographiques et culturelles

– et les moyens financiers ne sont pas

nécessairement les meilleurs moyens d’y

apporter des solutions. Par conséquent, il faut

renforcer toutes les fonctions du système de

santé. En plus du financement, les quatre

fonctions essentielles comprennent la

prestation de services, la production de

ressources humaines et physiques, et

l’encadrement.

C. Qualité des soins
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La qualité des soins dans la mise en oeuvre de

la CSU est évaluée par une série d’indicateurs

de santé. Concevoir une politique de

financement de la santé pour le secteur

informel seulement n’a pas de sens ; elle doit

s’inscrire dans une perspective systémique et

faire partie intégrante d’une politique globale

couvrant toute la population. Les évidences

montrent que la contribution directe des

ménages du secteur informel au financement

d’une assurance santé passe essentiellement

par un prépaiement pour des mutuelles de

santé qui jouent alors la fonction d’agence de

mise en commun et d’acheteur stratégique15.

Les évidences indiquent cependant que la

mutuelle de santé n’est pas une option viable

pour un financement durable de la santé dans

les pays à faible revenu et que le caractère

contributif (primes, ticket modérateur ou co-

paiement) exclut les plus pauvres qui ont le

plus besoin d’une couverture risque maladie.

La RDC peut s’inspirer des expériences

d’autres pays pour orienter ses politiques et

stratégies en cette matière. Mais, vu le contexte

actuel du pays, il semble difficile de compter

sur des financements publics substantiels qui

permettraient de faire face à la majorité des

coûts liés à la CSU. Il faudra attendre la

stabilisation de la situation politique, la reprise

d’une croissance économique inclusive

soutenue et la mise en place d’une politique

fiscale plus équitable capable de générer des

revenus plus importants via des impôts et des

contributions à un système d’assurance-

maladie pour l’ensemble de la population. Au-

delà du financement, la CSU est aussi une

question d’arrangements institutionnels,

d’organisation du système de santé pour une

offre de services de qualité et de choix de

société en termes de valeurs (solidarité,

équité, …).

III. Contribution de la cellule fonds pour la

Promotion de la santé dans la matérialisation

de la couverture santé Universelle en RD

Congo:

En République Démocratique du Congo,

analysant le besoin exprimé de la population,

pour que chacun puisse atteindre le meilleur

état de santé possible, le conseil National de la

couverture santé universelle(CNCSU)

est fondé sur base du droit à la santé et à la

sécurité alimentaire, le chef de l’état et le

gouvernement ont institué un système de

couverture sanitaire universelle fondé sur les

principes d’équité, d’assurance qualité, des

soins et de protection financière pour tous. (Cfr

loi n° 18/035 du 13 décembre 2018 fixant les

principes fondamentaux relatifs à

l’organisation de la santé Publique en RDC,

article 41).

La couverture santé universelle repose sur cinq

axes ci-après : Amélioration de l’offre de soins

et services de santé, Protection financière pour

tous les citoyens, renforcement de l’approche

santé dans toutes les politiques, Gouvernance

et Gestion du système national de CSU, la

mobilisation des ressources en faveur de la

CSU.

Pour sa mise en œuvre, Cinq structure ont été

créées, il s’agit de Fonds de promotion de la

santé, Fonds de la solidarité de santé, agence
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nationale de l’ingénierie clinique, de

l’information et de l’informatique de la santé,

Autorité de régulation de la prestation en santé,

et l’institut national de la Santé Publique.

Notre étude, se focalisant surtout sur la

première structure, des fonds de promotion de

la santé, voici donc les axes de sa contribution

pour la matérialisation de la couverture santé

universelle.

 Renforcer le financement de santé :

 Renforcer le financement de la santé

basé sur l’impôt général et l’impôt

sur les revenus, créer des

mécanismes de financement viables,

 Le gouvernement doit être

innovant pour générer les revenus sur

des sources internes et améliorer la

mobilisation de ressources fiscales.

 Relancer la sécurité sociale et les

mutuelles de santé.

 Il faut aussi poser un problème de bon

usage de ces ressources : l’efficience

allocative (où l’on met les ressources)

et l’efficience technique (comment on

utilise ces ressources).

 Renforcer le leadership et améliorer

la gouvernance sanitaire16.

 L’amélioration des systèmes de santé

en Afrique comme en RDC n’est pas

seulement question d’augmenter les

ressources financières, c’est aussi

preuve de leadership et de bonne

gouvernance dans la gestion des

programmes de santé.

 Les pays africains et en particulier la

République démocratique du Congo

doivent réellement afficher dans le

domaine de santé le leadership qui

leur fait défaut actuellement. Les

leaders sanitaires congolais doivent

revenir aux principes basiques de

santé publique établis en se focalisant

sur les priorités de santé en particulier

la protection maternelle et infantile et

la santé des familles qui, étant donné

que les familles acceptent de financer

leur propre état de santé dans un esprit

d’auto-responsabilité et d’auto-

détermination.

 Elle doit revoir les stratégies actuelles

et les recadrer par rapport aux

priorités nationales, et mettre en place

des stratégies coordonnées et inscrites

dans la durée mobilisant les différents

acteurs nationaux et étrangers,

publiques et privés, aux différents

niveaux de la pyramide sanitaire.

 Faute de leadership, le système

sanitaire de notre pays la RDC

continuera à être sous tutelle et à

produire des rapports standards à

destination des fonds internationaux,

pour de données qui ne servent pas

réellement à la population congolaise.

 Ceci implique la transparence dans la

gestion et la distribution de ressources

car, il faut le dire, la mauvaise

gouvernance a un impact direct

négatif sur la performance des

systèmes de santé et en particulier sur

les mutuelles de santé qui en sont les

sous-systèmes.
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 Investir dans le personnel :

 En réalité, il est important d’accroitre

les investissements en faveur du

personnel : augmenter leur

rémunération, prendre des mesures

incitatives telles que les avantages

socio-substantiels, l’accès à la

promotion, plan de carrière,

opportunités d’évolutions.

 Former davantage le personnel

(formation de base et formation

continue).

Investir davantage dans les infrastructures

et les équipements.

 En Afrique, environ 7% des budgets

de la santé sont consacrés aux

infrastructures, alors que les pays

africains ayant des systèmes de santé

performants, consacrent plus de 30%

de ces budgets aux infrastructures.17

 Il faut reconnaitre que depuis plus

d’une décennie environ, les choses

changent ici et là ; des nouveaux

hôpitaux et en construction par les

chinois notamment, des équipements

de soins de santé et des médicaments

sont disponibles.

 Mais on constate que ces progrès se

concentrent dans des capitales des

pays africains ou dans des grandes

villes et les services ne sont pas

accessibles à la majorité de la

population. Nous citons par exemple,

l’hôpital du cinquantenaire de

Kinshasa, Il est rare dans des

provinces et périphéries. Il est donc

nécessaire de penser à construire des

infrastructures de qualité et le

personnel bien formé devrait travailler

dans des conditions normales et des

intrants bien disponibles pour assurer

la sécurité sanitaire des populations.

 Les efforts doivent être déployés pour

rendre les services accessibles à la

majorité de la population et pour

investir dans d’autres provinces18.

 Améliorer l’accès aux médicaments

essentiels et de qualité.

 Augmenter la production locale par le

développement d’une industrie

pharmaceutique nationale :

Rationaliser la chaine

d’approvisionnement en substituant les

différents intermédiaires par la

technologie pour faciliter la

distribution des médicaments.

 La mise en place de la couverture

sanitaire universelle pour donner à la

majorité de la population l’occasion

d’accéder aux médicaments de qualité.

 Lutter contre les faux médicaments par

la création des laboratoires régionaux

de contrôle de qualité, le renforcement

de la coopération entre les états, la

modification et l’harmonisation des

cadres législatifs entre pays et la

création d’une agence unique du pays

du médicament ou continental du

médicament.

 Redonner à la cellule du ministère de

la santé chargée d’approvisionnement

en médicament essentiel son
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autonomie en collaboration parfaite

avec l’office congolais de contrôle.

 Investir dans la couverture sanitaire

Universelle et la nouvelle approche

de système de santé par les biais des

mutuelles de santé :

 La couverture de santé universelle fait

partir de la protection sociale ou de la

sécurité sociale. Donc, lorsque les

actions de la mutuelle de santé sont

mieux définies et mieux planifiées,

bien suivies et évaluées dans chacune

de ses parties et dans chacun de ses

entités et formations médicales, nous

assisterons à la satisfaction des

membres.

 Mutualiser et promouvoir les actions

de la médecine traditionnelle.

Malgré les aspects négatifs de la

médecine traditionnelle en République

Démocratique du Congo, où l’on

assiste la difficulté de la posologie,

manque de rigueur, la concentration du

principe actif dans le produit étant à

chaque préparation par faute de

matériels de dosage fiable ;

L’imprécision du diagnostic et de la

durée du traitement, Le fétichisme

qu’on y mélange ne permet pas aux

chrétiens et aux autres croyants de

consulter les guérisseurs, Certaines

thérapies utilisent des procédés très

irritants et douloureux( …) la

médecine traditionnelle nous offre :

 Sous toutes ses formes, un

mode de vie, un mode de

pensée, une culture et une

facette de la civilisation

congolaise. On a trouvé que

remettre en bonheur cette

médecine en la transférant du

stade oral où elle se trouve

actuellement confinée, au

stade écrit contribuerait à

revaloriser l’homme congolais,

sa personnalité et sa culture

propre.

 Les thérapies congolaises

utilisent divers produits

d’origine végétale, animale et

minérale, de nombreux

produits pharmaceutiques en

ont déjà été extraits par de

moyens techniques modernes,

d’autres pourront être à

l’avenir, confirmant ainsi

l’apport certain de la

civilisation congolaise à la

science et à la technologie

universelle. Cette médecine

met en œuvre certaine

méthodes et approches

thérapeutiques encore mal

connues qui une fois bien

approfondies et maîtrisées,

pourront révolutionner le

diagnostic, la prévention ou le

traitement de certaines

maladies19.

 Les plantes et autres

ingrédients de la médecine

traditionnelle pourraient être
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exploitées pour l’usage local

ou pour d’exploitation soit

sous forme artisanale sous

forme des produits

industrialisés20.

IV. CONCLUSION

Au regard des évidences présentées dans cette

note, les recommandations suivantes sont

formulées pour la mise en œuvre d’une CSU

de la population congolaise:

 Le financement de la CSU doit se

baser à la fois sur les contributions de

ménages (assurances sociales,

mutuelles de santé) et sur des

subventions publiques nationales et

provinciales (ressources domestiques

et aide extérieure) conséquentes pour

couvrir toutes les couches et catégories

de la population. Pour cela, il faut que

la RDC poursuive les réformes

politiques en cours et mène des

réformes fiscales courageuses à la

recherche des innovations de

financement comme les recettes non

fiscales issues des certaines redevances

versées par l'industrie extractive,

minières, téléphonie mobile, transfert

des fonds….. pour augmenter

progressivement et considérablement

le budget de l’Etat et la part allouée à

la santé en inscrivant celle-ci comme

une priorité de l’action

gouvernementale aussi bien au niveau

national que provincial.

 Une approche décentralisée, car la

plupart des pays dont les expériences

sont rapportées dans cette note ont une

taille de population et une superficie

comparables aux provinces de la RDC.

Le processus de décentralisation en

cours est une opportunité à saisir pour

la mise en oeuvre de la CSU. Dans

cette optique, il pourrait être envisagé

de tester la mise en place de la CSU

dans une province et de la placer sous

le leadership de l’exécutif provincial.

Le passage à échelle se ferait

progressivement à l’aide d’un

monitorage et d’une évaluation

rigoureuse du processus. Dans le cadre

de la caisse de péréquation instituée

par la Constitution de la République,

les provinces les moins riches devront

bénéficier de subventions publiques

complémentaires et d’un

accompagnement technique du niveau

central et des partenaires techniques et

financiers.

 La couverture santé universelle étant

une approche globale de la santé qui

doit se vivre par la population alors, il

est nécessaire de mener les études dans

des provinces en commençant par la

formation des professionnels de santé

dans ce domaine et les soins étant plus

proche de la population, cette dernière,

pourra mieux affirmer la couverture

santé universelle est une réalité dans

son milieu de vie en pensant davantage
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à la rémunération qualitative et

quantitative du professionnel de santé,

qui est l’acteur principal de la dite

couverture santé Universelle.
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